
ARRETE
2025-ETSPA-069

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et de la dotation globale
de fonctionnement« dependance » et des tartfs applicables pour

l'ann6e 2025

Sectiond'accueU de jour Alzheimer Savoie
Accueil de Jour La Doria

265 Chemin du Frettey

p61e social 7323° Saint-Alban-Leysse

DmBCTIONPERSONNESAOEES-PERSONNESHANDICAPEES ? FiHCSS : 730001369

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notanunent articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en ^tablissefflent), L.313-12 & L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions p6nales) et L.314,1 a L.351-8relatifs
notamment aux dispositions fmanci^res et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles
R.314-1 £lR.314-204 etR.351-1 aR.351-41 ;

VU Le code de la sante pvblique;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2025-2029 en cours de signature avec Ie

Conseil d^partemental de la Savoie et 1'Agence Regionale de Sante ;

VU L'annexe activity de 1'accueil de jour La Doria b Saint Alban Leysse d^pos^e sur la plateforme
de la CNSA Ie 4 novembre 2024 ;

VU La deliberation du Conseil d^partemental en date du 13 decembre 2024 (Budget primitif2025
du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur g6n6ral des services d6partementaux et madame la

Directrice g6n6rale adjointe du P61e Social du Departement;

Accus6 de r6ceptlon en pr6fecture
073-227300019-202504()1-2026-ETSPA-069-AR
Date de rtceplion prtfeclure : 01/04/2025



ARRtTE

Article! - La capacity «h6bergement» de I'Accueil de Jour Alzheimer Savoie de

St-Albane-Leysse est de 11 places.

Article 2 - Tarification 2025 :

H6bergement

* Joum6e

* Demi-joumee avec

repas

*Demi-joum6e sans

repas

Dotation globale de

fmancement

« d^pendance »

Tarifsjoumaliers et dotation

48,33 €

38,33 €

32,03 €

41 873,06 €

Observations

a compter du I" avril et jusqu'a

publication d'un nouvel arrete

Versee par l/12erae et jusqu'^

publication d'un nouvel arrete

Tarifs applicables aux personnes handicapees :

• Joumee complete: 11,91 €,

• Demi-joumee avec repas : 8,19 €,

• Demi-joumiSesans repas: 3,72 €.

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arret6 doivent parvenir au secretariat du
Tribunal interr^gional de la tarification samtaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai franc d'un mois ^.

compter de sa publication ou & l'6gard des persormes et organismes auxquels il est notifi6, ^
compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur g6n6ral des services d6partementaux, Madame la Directrice

g6n6rale adjointe du Pole social du Departement, Madame la Direcfrice d'etablissement, sont
charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet air8te qtd sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affich^ dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concem6e.
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